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(54) Procédé de préparation de la surface d’un fût de carter cylindres pour l’application d’un 
revêtement, procédé de revêtement par projection, et véhicule correspondant

(57) L’invention se rapporte à un procédé de prépa-
ration de la surface d’un fût de carter cylindres pour l’ap-
plication d’un revêtement sur la surface du fût, le procédé
comprenant :
M le positionnement d’un mandrin expansible (20) à l’in-
térieur du fût selon une position angulaire autour de l’axe
du fût ;

le mandrin expansible (20) comprenant une empreinte
de matriçage (28) sur son pourtour extérieur et le procédé
comprenant en outre :

M le matriçage d’une partie de la surface du fût par ex-
pansion et contraction radiales du mandrin expansible
(20) selon la position angulaire.

L’invention se rapporte en outre à un procédé de
revêtement de fûts de carter cylindres et un véhicule com-
portant un tel carter cylindres.

L’invention permet d’obtenir un procédé de prépa-
ration de la surface d’un fût de carter cylindres pour l’ap-
plication d’un revêtement qui présente des temps de cy-
cle moins importants.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
préparation de la surface d’un fût de carter cylindres pour
l’application d’un revêtement sur la surface du fût. L’in-
vention concerne en outre un procédé de revêtement de
fûts de carter cylindres par projection thermique et un
véhicule comportant un carter cylindres avec des fûts
préparés ou revêtus à l’aide des procédés précédents.
[0002] Dans le domaine des motorisations thermi-
ques, comprenant notamment les motorisations thermi-
ques de véhicule automobile, un bon état de surface des
pièces composant le moteur thermique est souhaité.
Concernant le carter cylindres, d’un moteur thermique,
des procédés de revêtement thermique des fûts de carter
cylindres sont connus. La figure 1 illustre un carter cylin-
dres 80 comprenant quatre cylindres 88 délimités par la
surface interne de fûts 82. Les figures 2A, 2B, 2C et 2D
illustrent les différentes étapes d’un procédé connu abou-
tissant à la création d’un revêtement thermique pour un
fût 82 de carter cylindres 80.
[0003] Les figures 2A et 2B illustrent des étapes for-
mant un procédé de préparation des fûts de carters cy-
lindres avant l’application de revêtement thermique. Ain-
si la figure 2A correspond à un alésage de précision du
cylindre 88 (du terme anglais fineboring) à l’aide d’une
fraise 70, afin de finaliser la géométrie du fût 82, à la suite
du démoulage du carter cylindre 80. La figure 2B corres-
pond à la préparation de la surface d’un fût 82 pour l’ap-
plication ultérieure d’un revêtement thermique.
[0004] Cette étape illustrée à la figure 2B, consiste à
créer une rugosité de surface par des techniques essen-
tiellement mécaniques. Cette étape est une rugosifica-
tion du fût 82 (du terme anglais roughening).
[0005] Les figures 2C et 2D illustrent des étapes for-
mant un procédé d’application d’un revêtement à la suite
du procédé de préparation précédent. Ainsi la figure 2C
correspond à la projection thermique, à l’aide d’une buse
96, d’un revêtement 90 sur la surface du fût 82 précé-
demment préparé. La création d’une rugosité sur la sur-
face des fûts 82 permet d’améliorer l’adhérence du re-
vêtement 90 appliqué ultérieurement par projection ther-
mique. Pour assurer un bon état de surface, le revête-
ment projeté 90 est ensuite soumis à un rodage (du terme
anglais honing), illustré par la figure 2D, et effectué par
exemple à l’aide d’une machine à roder 98.
[0006] Différentes technologies de préparation de sur-
faces de fûts 82 appliquées sur carters aluminium ou
fonte existent :

M le sablage (également connu sous le terme anglais
grit blasting). Selon la figure 2B, cette technologie
consiste en la projection de particules abrasives 74,
par une buse 72 sur le pourtour de la surface du fût
82. Cette technologie de préparation présente un
risque de présence de particules abrasives 74 rete-
nues à la surface des pièces traitées, ici à la surface
du fût 82. Or tout enlèvement de particule abrasive

74 dans l’usinage final des alésages cylindres 88
peut potentiellement détruire les surfaces portantes,
provoquant alors des passages d’huile et potentiel-
lement entraîner des dommages irréversibles sur le
moteur après assemblage.
M le jet d’eau haute pression (du terme anglais high
pressure water jet blasting). Cette technologie per-
met d’obtenir une bonne adhérence des dépôts, ce-
pendant une telle technologie reste coûteuse et peut
générer des rugosités de surface inacceptables. De
plus cette technologie peut entraîner des temps de
cycle très longs.
M l’usinage mécanique des surfaces (plus connu
sous l’expression anglaise Mechanical Roughening
Process abrégé en MRP). Cette technologie présen-
te de nombreuses variantes. L’inconvénient de ce
type de solutions est d’avoir un temps de cycle im-
portant qui peut être de l’ordre de 20 secondes par
fût 82. Par exemple le document GB 2 312 000 pro-
pose un usinage par rotation d’une fraise dans le fût
82 pour la réalisation de rugosités par chevauche-
ment de stries sur la surface du fût 82. Selon un tel
document la fraise effectue un grand nombre de ro-
tations complètes autour de son axe pour assurer la
préparation de la surface par usinage mécanique,
entraînant un important temps de cycle.

[0007] Il existe donc un besoin pour un procédé de
préparation de la surface d’un fût de carter cylindres pour
l’application d’un revêtement qui présente un temps de
cycle moins important.
[0008] Pour cela l’invention propose un procédé de
préparation de la surface d’un fût de carter cylindres pour
l’application d’un revêtement sur la surface du fût, le pro-
cédé comprenant :

M le positionnement d’un mandrin expansible à l’in-
térieur du fût selon une position angulaire autour de
l’axe du fût ;

le mandrin expansible comprenant une empreinte de ma-
triçage sur son pourtour extérieur et le procédé compre-
nant en outre :

M le matriçage d’une partie de la surface du fût par
expansion et contraction radiales du mandrin expan-
sible selon la position angulaire autour de l’axe du fût.

[0009] Selon une variante, à la suite du matriçage
d’une partie de la surface du fût, le procédé comprend
en outre :

M le positionnement du mandrin expansible à l’inté-
rieur du fût selon une position angulaire supplémen-
taire autour de l’axe du fût, position dans laquelle
l’empreinte de matriçage sur le pourtour extérieur
fait au moins partiellement face radialement à une
portion de la surface du fût qui n’appartient pas à la
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partie de la surface matricée par le mandrin position-
né dans la position angulaire précédente ;
M le matriçage de la portion de la surface du fût par
expansion et contraction radiales du mandrin expan-
sible selon la position angulaire supplémentaire
autour de l’axe du fût.

[0010] Selon une variante, les étapes de positionne-
ment du mandrin expansible à l’intérieur du fût selon une
position angulaire supplémentaire et de matriçage de la
surface du fût par expansion et contraction radiales du
mandrin expansible selon la position angulaire supplé-
mentaire sont itérées dans des positions angulaires suc-
cessives autour de l’axe du fût.
[0011] Selon une variante, le passage d’une position
angulaire à une position angulaire successive autour de
l’axe du fût s’effectue par rotation du mandrin expansible
dans une configuration contractée, de préférence par ro-
tation de 45° ou de 90°.
[0012] Selon une variante, l’empreinte de matriçage
comprend des rugosités choisies dans le groupe consis-
tant en picots, pointes, pyramides notamment à base
triangle ou rectangle.
[0013] Selon une variante, préalablement au position-
nement du mandrin expansible à l’intérieur du fût, le pro-
cédé comprend :

M un alésage de précision du fût.

[0014] L’invention propose aussi un procédé de revê-
tement de fûts de carter cylindres par projection thermi-
que, au moins un fût du carter cylindres étant préparé
par le procédé de préparation précédent.
[0015] Selon une variante, le procédé de revêtement
comprend l’application par projection thermique d’un re-
vêtement à base de fer, de préférence le procédé com-
prend l’application préalable par projection thermique
d’une sous couche d’adhérence de base NiAl ou NiCr.
[0016] Selon une variante, le procédé de revêtement
comprend en outre un rodage après l’application par pro-
jection thermique d’un revêtement.
[0017] L’invention propose en outre un véhicule com-
prenant un moteur, le moteur du véhicule comprenant
un carter cylindres dont les fûts sont préparés par le pro-
cédé de préparation précédent ou sur les surfaces des-
quels sont appliqués un revêtement avec le procédé de
revêtement précédent.
[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit des modes de réalisation de l’invention,
donnés à titre d’exemple uniquement et en référence aux
dessins qui montrent :

M figure 1, un schéma d’un carter cylindres d’un mo-
teur thermique ;
M figures 2A, 2B, 2C et 2D, les représentations sché-
matiques des différentes étapes d’un procédé connu
aboutissant à la création d’un revêtement thermique

pour un fût du carter cylindre de la figure 1 ;
M figure 3, un schéma d’un mandrin expansible à
deux pans comprenant une empreinte de matriçage
pour la réalisation du procédé de préparation selon
un mode de réalisation ;
M figure 4, une représentation schématique de l’ex-
pansion des deux pans du mandrin de la figure 3 ;
M figures 5 et 6, les schémas de deux mandrins ex-
pansibles avec respectivement 8 pans et 4 pans,
comprenant une empreinte de matriçage pour la réa-
lisation du procédé de préparation selon un mode
de réalisation ;
M figures 7A, 7B, 7C et 7D, les représentations sché-
matiques des différentes étapes d’un procédé connu
de fracturation des têtes de bielles à l’aide d’un man-
drin expansible ;
M figures 8A et 8B, une perspective et l’agrandisse-
ment de la tête de bielle et de son chapeau de bielle
séparé par le procédé de fracturation des figures 7A
à 7D.

[0019] Il est proposé un procédé de préparation de la
surface d’un fût de carter cylindres. Dans la suite de la
description, il est fait référence aux figures 1 et 2A à 2D
pour concrétiser la référence à un fût 82 de carter cylin-
dres 80. La préparation de la surface du fût 82 permet
l’amélioration de l’adhérence d’un revêtement 90 appli-
qué ultérieurement sur la surface du fût 82, par exemple
par projection thermique.
[0020] Le procédé comprend le positionnement d’un
mandrin expansible à l’intérieur du fût 82 selon une po-
sition angulaire autour de l’axe du fût 82. Le procédé
comprend ensuite l’expansion radiale et la contraction
radiale du mandrin expansible. L’expansion et la con-
traction radiales sont effectuées selon la position angu-
laire dans laquelle le mandrin a été positionné à l’étape
précédente.
[0021] Lors de l’expansion du mandrin, le pourtour ex-
térieur du mandrin est plaqué contre la surface du fût 82,
selon un mouvement sensiblement radial relativement à
l’axe du fût 82. Or le mandrin utilisé dans le procédé
proposé comprend une empreinte de matriçage sur son
pourtour extérieur. L’empreinte assure une fonction de
"matriçage à froid" (de l’anglais cold forging) par com-
pression radiale du fait du mouvement sensiblement ra-
dial du pourtour extérieur du mandrin contre la surface
du fût 82. Ce matriçage à froid du fût 82 correspond à la
conformation d’une rugosité de surface à l’intérieur des
fûts de carters cylindres par application de l’empreinte
de matriçage. L’empreinte de matriçage correspond
alors à une surface négative par rapport à la rugosité
voulue sur l’intérieur du fût 82. Par exemple, l’empreinte
de matriçage peut comprendre des rugosités pré-défi-
nies diverses : picots, pointes, pyramides à base triangle,
pyramides à base rectangle, correspondant en négatif à
la rugosité recherchée sur la surface du fût 82. Ainsi le
matriçage d’une partie de la surface du fût 82 est réalisé
par expansion et contraction radiales du mandrin expan-
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sible selon la position angulaire.
[0022] A la suite du matriçage d’une partie de la sur-
face du fût 82, le procédé précédemment décrit peut com-
prendre en outre le positionnement du mandrin expan-
sible à l’intérieur du fût 82 selon une position angulaire
supplémentaire autour de l’axe du fût 82. Cette position
supplémentaire correspond alors à une position du man-
drin autour de l’axe du fût 82 dans laquelle l’empreinte
de matriçage sur le pourtour extérieur fait au moins par-
tiellement face radialement à une portion de la surface
du fût 82 qui n’a pas encore été matricée. En d’autres
termes, l’empreinte de matriçage sur le pourtour exté-
rieur fait au moins partiellement face radialement à une
portion de la surface du fût qui n’appartient pas à la partie
de la surface matricée par le mandrin positionné dans la
position angulaire précédente. Cette étape supplémen-
taire de positionnement est alors suivi par une étape sup-
plémentaire de matriçage par expansion et contraction
radiales du mandrin expansible selon la position angu-
laire supplémentaire autour de l’axe du fût 82. Ainsi la
portion de la surface du fût qui n’a pas été matricée lors
de la première étape de matriçage peut être matricée par
cette nouvelle étape de matriçage dans la position an-
gulaire supplémentaire.
[0023] Il peut être souhaitable que soient itérées
d’autres étapes de positionnement du mandrin expansi-
ble et de matriçage de la surface du fût par expansion et
contraction radiales du mandrin expansible selon des po-
sitions angulaires supplémentaires. Ces nouvelles éta-
pes de positionnement et de matriçage sont alors effec-
tuées dans des positions angulaires successives autour
de l’axe du fût. Selon la taille de l’empreinte de matriçage
sur le pourtour du mandrin expansible, une seule étape
de matriçage supplémentaire peut suffire pour réaliser
la préparation de la totalité de la surface du fût 82. Ce-
pendant, si le matriçage par expansion et compression
dans deux positions angulaires différentes ne suffit pas
à préparer la totalité de la surface, l’itération proposée
peut être effectuée jusqu’à ce que la totalité de la surface
du fût 82 ait été entièrement préparée par matriçage. Par
ailleurs, les étapes de positionnement et de matriçage
peuvent encore être itérée, même lorsque la totalité de
la surface du fût 82 a été entièrement préparée, de ma-
nière à assurer une répartition la plus homogène possible
de la rugosité de la surface du fût 82.
[0024] En conséquence, le matriçage de la surface du
fût 82 est effectué par expansion et compression radiales
du mandrin suivies de rotations autour de l’axe du fût 82
du mandrin en configuration rétractée. La réalisation de
l’expansion et de la contraction selon différentes posi-
tions angulaires dans lesquelles le mandrin a été posi-
tionné assure que la rugosité est formée sur la totalité
de la surface du fût 82, sans usinage par rotation de la
surface du fût. En d’autres termes, le procédé proposé
présente des phases de rotations du mandrin unique-
ment lorsque le mandrin est en position rétractée.
[0025] Ainsi le procédé proposé permet d’éviter la pré-
paration de la surface du fût 82 par la rotation du mandrin

en configuration expansé. La rotation du mandrin en con-
figuration expansé pour réaliser la préparation de la sur-
face du fût présente, en effet, de nombreux désavanta-
ges dont un temps de cycle supérieur et/ou un coût de
mise en oeuvre supérieur, du fait des frottements engen-
drés par un tel matriçage. En évitant un usinage par ro-
tation de la surface du fût, les temps de cycle pour la
préparation de la surface du fût 82 peuvent être diminués.
La rotation du mandrin en position rétractée n’entraîne
pas de frottement de l’empreinte de matriçage contre la
surface du fût évitant ainsi les désavantages des procé-
dés antérieurement connus.
[0026] En définitive l’invention permet d’obtenir un pro-
cédé de préparation de la surface d’un fût de carter cy-
lindres pour l’application d’un revêtement qui présente
des temps de cycle moins importants.
[0027] Par exemple, le procédé de préparation propo-
sé présente l’avantage de diminuer le temps de cycle de
20 secondes par fût 82 à moins de 10 secondes par fût
82. Le procédé de préparation de la surface du fût 82 de
carter cylindres 80 peut avantageusement être appliqué
en même temps aux quatre fûts 82 d’un même carter
cylindres 80.
[0028] La figure 3 illustre un mandrin expansible 20,
tel que le mandrin utilisé dans le procédé précédemment
décrit. Le mandrin expansible 20 comprend deux pans
22 présentant les empreintes de matriçage 28. La figure
4 illustre l’expansion radiale des pans selon la flèche 24,
dans une position angulaire donnée. Une fois le mandrin
expansé dans une position angulaire, les empreintes de
matriçage 28 sur le pourtour du mandrin 20, ne réalisent
pas le matriçage de la totalité de la surface du fût 82.
Lors de l’expansion du mandrin 20 dans une position
angulaire, une portion de la surface du fût 82 fait en effet
face radialement à l’espace intermédiaire séparant les
pans 22.
[0029] La figure 5 illustre un mandrin expansible 20
avec huit pans 22 présentant les empreintes de matriça-
ge 28. La figure 6 illustre un mandrin expansible 20 en
expansion radiale selon la flèche 24 avec quatre pans
22 présentant les empreintes de matriçage 28. L’utilisa-
tion de tels mandrins expansibles 20 avec différents nom-
bres de pans est possible dans le procédé de préparation
précédemment présenté. Selon le nombre de pans 22
du mandrin 20, le passage d’une position angulaire à une
position angulaire successive autour de l’axe du fût peut
s’effectuer par rotation du mandrin expansible d’un angle
différent. Ainsi la rotation entre deux positions angulaires
pour le mandrin 20 à deux pans 22 peut être une rotation
de 90°. La rotation entre deux positions angulaires pour
le mandrin 20 à quatre pans 22 peut être une rotation de
45°.
[0030] Les mandrins expansibles 20 avec une em-
preinte de matriçage 28 peuvent avantageusement être
obtenus à partir de mandrins expansibles connus en soi.
[0031] L’utilisation d’un mandrin expansible connu en
soi consiste généralement en la prise de pièces cylindri-
ques par exemple un rouleau de papier toilette ou des
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énormes rouleaux de papier à imprimer.
[0032] Les mandrins expansibles connus en soi sont
aussi utilisés pour fracturer des têtes de bielle, lors d’un
procédé de fracturation. La figure 7A montre une bielle
60 présentant une ouverture circulaire 64 au niveau de
sa tête 62. La figure 7B montre de face la bielle 60 rece-
vant un mandrin expansible 50 à deux pans et en confi-
guration expansée du fait de l’insertion du prisme 52. La
figure 7C montre cette même bielle 60 vue de côté, per-
mettant de visualiser l’expansion du mandrin 50 par le
prisme 52. L’expansion du mandrin permet de séparer
le chapeau 56 du reste de la bielle 60 et notamment de
séparer le chapeau 56 de la tête de bielle 62. En réfé-
rence à la figure 7D, l’ouverture circulaire 64 est alors
entourée d’alésages 68 permettant la fixation, après la
séparation, du chapeau 56 avec la tête 62 de la bielle 60
par l’intermédiaire de vis de bridage 66. La figure 8A mon-
tre en perspective la bielle 60 obtenue après séparation
par le mandrin expansible 50. La figure 8B montre un
agrandissement de la zone de séparation entre la tête
62 de bielle 60 et le chapeau 56, illustrant ainsi la réali-
sation de la séparation par le procédé de fracturation
précédent. Par ailleurs, la bielle 60, avant la séparation
de sa tête 62 et du chapeau 56, présente de préférence
une amorce de rupture obtenue par laser.
[0033] Cependant, les utilisations connues d’un man-
drin expansible ne comprennent pas la création volon-
taire d’une empreinte positive sur la surface interne des
fûts 82 de carters cylindres 80, contrairement à l’utilisa-
tion du mandrin expansible 20 dans les procédés précé-
demment proposés.
[0034] L’invention se rapporte en outre au procédé gé-
néral de préparation des fûts pour l’application d’un re-
vêtement sur la surface du fût 82. Un tel procédé com-
prend une ou plusieurs étapes de positionnement du
mandrin expansible à l’intérieur du fût 82 et de matriçage
par expansion et contraction radiales du mandrin expan-
sible tel que précédemment décrit. Cependant, préala-
blement à l’introduction du mandrin expansible à l’inté-
rieur du fût 82, le procédé peut comprendre un alésage
de précision tel que précédemment présenté en référen-
ce à la figure 2A.
[0035] L’invention se rapporte aussi à un procédé
aboutissant à la création d’un revêtement thermique pour
un fût 82 de carter cylindres 80 tel qu’il a été précédem-
ment décrit en référence aux figures 2A et 2D. En effet
le matriçage proposé permet d’obtenir la rugosité suffi-
sante à une bonne adhérence mécanique d’un revête-
ment appliqué ultérieurement. Ce procédé comprend
alors le procédé de préparation d’au moins un fût du car-
ter cylindres 80 tel que précédemment décrit ainsi
qu’avantageusement une étape d’application de revête-
ment à l’au moins un fût 82 préparé. L’augmentation de
la cadence permise par la préparation de la surface de
fût 82 avec le mandrin expansible 20, permet de réaliser
un procédé de revêtement de fûts 82 de carter cylindres
80 moins coûteux.
[0036] Le revêtement peut être appliqué par projection

thermique d’un revêtement à base de fer. Un tel revête-
ment sur la surface du fût 82 permet de se passer des
chemises en fontes classiquement insérées à la coulée
dans le cas d’un carter cylindres 80 en aluminium. Dans
le cas d’un carter cylindres 80 en fonte, le revêtement
apporte une amélioration des propriétés tribologiques.
[0037] Il peut aussi être prévu d’appliquer une sous
couche d’adhérence préalablement à la projection ther-
mique. La sous-couche d’adhérence peut être choisie en
fonction de la matière composant le carter cylindres. Ain-
si on peut choisir un revêtement de base NiAl pour les
carters en fonte, et un revêtement de base NiCr pour les
carters en aluminium.
[0038] Le procédé de revêtement peut comprendre un
rodage après l’application par projection thermique du
revêtement tel que précédemment décrit en référence
avec la figure 2D.
[0039] L’invention se rapporte encore à un véhicule
comprenant un moteur lui-même comprenant un carter
cylindres 80. Les fûts 82 du carter cylindres 88 sont avan-
tageusement préparés par le procédé de préparation
précédemment décrit. De même un revêtement a pu
avantageusement été appliqué sur les surfaces des fûts
82 du carter cylindres 80 conformément au procédé de
revêtement précédent.

Revendications

1. Un procédé de préparation de la surface d’un fût (82)
de carter cylindres (80) pour l’application d’un revê-
tement sur la surface du fût (82), le procédé
comprenant :

M le positionnement d’un mandrin expansible
(20) à l’intérieur du fût (82) selon une position
angulaire autour de l’axe du fût (82) ;

le procédé étant caractérisé en ce que le mandrin
expansible (20) comprend une empreinte de matri-
çage (28) sur son pourtour extérieur et en ce que le
procédé comprend en outre :

M le matriçage d’une partie de la surface du fût
(82) par expansion et contraction radiales du
mandrin expansible (20) selon la position angu-
laire autour de l’axe du fût (82).

2. Le procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’à la suite du matriçage d’une partie de la sur-
face du fût (82), le procédé comprend en outre :

M le positionnement du mandrin expansible (20)
à l’intérieur du fût (82) selon une position angu-
laire supplémentaire autour de l’axe du fût (82),
position dans laquelle l’empreinte de matriçage
(28) sur le pourtour extérieur fait au moins par-
tiellement face radialement à une portion de la
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surface du fût (82) qui n’appartient pas à la partie
de la surface matricée par le mandrin (20) posi-
tionné dans la position angulaire précédente ;
M le matriçage de la portion de la surface du fût
(82) par expansion et contraction radiales du
mandrin expansible (20) selon la position angu-
laire supplémentaire autour de l’axe du fût (82).

3. Le procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les étapes de positionnement du mandrin
expansible (20) à l’intérieur du fût (82) selon une
position angulaire supplémentaire et de matriçage
de la surface du fût (82) par expansion et contraction
radiales du mandrin expansible (20) selon la position
angulaire supplémentaire sont itérées dans des po-
sitions angulaires successives autour de l’axe du fût
(82).

4. Le procédé selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le passage d’une position angulaire à une
position angulaire successive autour de l’axe du fût
(82) s’effectue par rotation du mandrin expansible
(20) dans une configuration contractée, de préféren-
ce par rotation de 45° ou de 90°.

5. Le procédé selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que l’empreinte de matriçage
(28) comprend des rugosités choisies dans le groupe
consistant en picots, pointes, pyramides notamment
à base triangle ou rectangle.

6. Le procédé selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que, préalablement au position-
nement du mandrin expansible (20) à l’intérieur du
fût (82), le procédé comprend :

M un alésage de précision du fût (82).

7. Un procédé de revêtement de fûts de carter cylindres
(80) par projection thermique, le procédé étant ca-
ractérisé en ce qu’au moins un fût (82) du carter
cylindres (80) est préparé par le procédé de prépa-
ration selon l’une des revendications 1 à 6.

8. Le procédé de revêtement selon la revendication 7,
caractérisé en ce qu’il comprend l’application par
projection thermique d’un revêtement (90) à base de
fer, de préférence le procédé comprend l’application
préalable par projection thermique d’une sous cou-
che d’adhérence de base NiAl ou NiCr.

9. Le procédé de revêtement selon la revendication 7
ou 8, caractérisé en ce qu’il comprend en outre un
rodage après l’application par projection thermique
d’un revêtement (90).
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